
 
 

Demande de délivrance d'un passeport luxembourgeois non-biométrique auprès de 
l'Ambassade du Luxembourg à San José 

 

Les passeports non-biométriques ont des coûts et temps de validité différents dépendant de l’âge de 
la personne propriétaire du passeport : 

- Jusqu’à 4 ans : coût de 30 € et une validité de deux ans. 
- De 4 à 12 ans : coût de 50 € et une validité de cinq ans. 
- A partir de 12 ans : coût de 50 € et une validité d’un an.  

Pièces à joindre à une demande de passeport luxembourgeois non-biométrique d’un an via une 
mission du Luxembourg à l’étranger. Veuillez noter que ce processus peut prendre 3 à 4 semaines, 
une fois que toutes les conditions ont été remplies. 

Veuillez envoyer les documents suivants par courrier électronique : 

- Certificat de résidence : Si le demandeur habite au Costa Rica, il doit envoyer un certificat de 
résidence (par exemple une facture d'électricité, d'internet, d'eau ou de loyer à votre nom, indiquant 
l'adresse) qui mentionne la même adresse que celle enregistrée dans le RNPP*. S'il s'agit d'un mineur, 
la ou les personnes ayant la garde de l’enfant ainsi que l’enfant doivent avoir la même adresse dans 
le RNPP- Registre National des Personnes Physiques, sans cela, la procédure ne peut pas continuer. 

- Copie du passeport précédent 

- En cas de vol ou de perte, se munir de l'attestation de vol ou de perte. ** 

Une fois le dossier complet, le demandeur devra se présenter à l'ambassade à San José sur rendez-
vous, sans exception. A ce moment-là, il devra également apporter : 

- La preuve de paiement de 50€ (ou 30€ dans le cas d’un enfant de moins de 4 ans) effectué sur le 
compte IBAN LU46 1111 1298 0014 0000 ; Code BIC : CCPLLULL COMMUNICATION. Dans l’espace 
de justification du virement, le demandeur doit écrire "Demande de passeport pour 
Prénom/Nom/Date de Naissance". Ou par carte de crédit en ligne, via l'application : 
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/citoyennete/papiers-identite/titre-voyage/passeport-
biometrique-non-resident.html  

- Photo : Le demandeur doit apporter une photo d'identité suivant les conditions suivantes : 
https://maee.gouvernement.lu/content/dam/gouv_maee/services-aux-citoyens/passeport/iso-icao-
photo-guidelines.pdf   

- Tous les documents originaux indiqués avant, préalablement envoyés par courrier électronique. 

A l'ambassade le demandeur remplira un formulaire de demande de passeport en personne.  
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Passeport pour un mineur : 

 

Pour demander un passeport pour un enfant à l'ambassade du Luxembourg à San José et constituer 
un dossier, nous avons d'abord besoin des documents suivants : 

1. Un justificatif de domicile, pour cela le demandeur peut envoyer une facture d'électricité à son 
nom, ou un autre document qui prouve son lieu de résidence. Attention : L'adresse envoyée doit être 
la même que celle enregistrée auprès du RNPP au Luxembourg. Sans cela, la procédure ne peut pas 
se poursuivre. * 

2. Un certificat attestant que l'enfant vit avec ses deux parents. Il  s'agit ici d'une déclaration sous 
serment devant un notaire costaricien, le demandeur doit également apporter le document traduit en 
français/anglais par un traducteur assermenté. Dans le cas de parents divorcés, il doit apporter 
également le document juridique indiquant qui a la garde et l'éducation de l'enfant. 

3. Une copie des passeports des deux parents et de l'enfant. 

4. Une copie de la carte d'identité ou certificatde naissance de l'enfant. 

Une fois le dossier complet, il sera demandé de se présenter à l'Ambassade sur rendez-vous avec 
l’enfant (si l'un des parents ne peut pas venir, veuillez-nous en informer afin que nous puissions vous 
envoyer un formulaire d'autorisation). A ce moment-là, le demandeur devra également apporter : 

- La preuve de paiement (30 ou 50€). 

Numéro de compte courant du Bureau des passeports de Luxembourg : 

IBAN LU46 1111 1298 0014 0000 ; code BIC : CCPLLULL COMMUNICATION : Dans l’espace de 
justification du transfert le demandeur doit écrire " Demande de passeport biométrique pour 
Prénom/Nom/Date de Naissance". Ou par carte de crédit en ligne, via  le lien : 
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/citoyennete/papiers-identite/titre-voyage/passeport-
biometrique-non-resident.html  

- Une photographie couleur récente de l'enfant : (35mm/45mm) selon les normes de l'OACI. Taille 
du visage 32-36 mm, c'est-à-dire du menton à la racine des cheveux. Voir les exigences sur le lien 
suivant: 

https://maee.gouvernement.lu/content/dam/gouv_maee/services-aux-citoyens/passeport/iso-icao-
photo-guidelines.pdf  

- Tous les documents originaux indiqués ci-dessus, qui ont préalablement été envoyés par courrier 
électronique. 

- A l'ambassade le parent du demandeur remplira un formulaire de demande de passeport pour 
mineur.  
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Pour la délivrance des passeports : 

Les passeports doivent être retirés à l’Ambassade physiquement sur rendez-vous.  

Une tierce personne peut être déléguée par le demandeur pour retirer le passeport, ceci doit 
cependant être indiqué au moment de la demande en joignant une copie de la carte d’identité de la 
personne.  

Le demandeur peut aussi organiser une enveloppe de la poste afin d’avoir son passeport envoyé à son 
domicile, cependant ceci doit être organisé et payé par le demandeur.  

Dans tous les cas, les anciens passeports doivent être invalides à l’ambassade et les récépissés 
signés.  

* RNPP [Registre National des Personnes Physiques] du Luxembourg. L'adresse du demandeur doit 
être la même que son adresse actuelle. Si le demandeur est de passage au Costa Rica, il doit 
demander un certificat de résidence dans sa commune. Si le demandeur habite au Costa Rica, 
l'adresse figurant dans le RNPP doit être la même que celle qu’il a dans le registre. Lors de la demande 
de passeport, il doit donc d'abord envoyer une facture d'eau, d'électricité ou d'internet, ou une copie 
du contrat de location indiquant le nom du demandeur du passeport (ou le parent/conjoint qui vit avec 
lui) et son adresse.  Le demandeur peut demander la mise à jour de ses données au RNPP à l'adresse 
suivante : CTIE Registre National Registre.National@ctie.etat.lu  

Si le demandeur ne possède pas de contrat de loyer ou factures à son nom, il peut apporter une 
déclaration sur l'honneur faite par un avocat ou demander qu'elle soit faite à l'ambassade auprès de 
l'autorité compétente, en personne seulement. 

** En cas de vol ou de perte, le demandeur doit se rendre à la police pour le déclarer, comme demandé 
dans le lien suivant : https://guichet.public.lu/fr/citoyens/life-event/citoyennete/agir-perte-
document.html  

Pour signaler un incident sur le territoire costaricien, veuillez visiter notre site web et suivre les 
instructions. 

Pérdida o robo de pasaporte - Embajada de Luxemburgo en San José 
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